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Introduction        

 
 

Lorsqu’on encode une absence ‘mi-temps à partir de 50/55ans’ à partir du 
01/10/2021, l’absence HVU-HVU n’apparaîtra plus dans la liste déroulante du code 
d’absence. Themis proposera l’absence ‘HVU-HV5’. 
 
L’absence HVU-HVU (Départ anticipé mi-temps) reste disponible pour la 
régularisation des dossiers jusqu’au 30/09/2021.  

 

Encodage de l’absence HVU-HV5 (Mi-temps à partir de 50/55 ans) 
 
Onglet Themis : Absences et congés – créer/mettre à jour une absence 
 
Pour les différentes étapes de l’encodage de l’absence, voir l’instruction de travail « 321_Départ anticipé 
mi-temps ». 
 
Lorsqu’un membre du personnel bénéficie du système du mi-temps à partir de 50/55 ans, il faudra 
choisir le type d’absence ‘HVU’ et le code d’absence ‘HV5’.  
Ce type d’absence est TOUJOURS associé à l’encodage du code salarial 4021. 
 

 
 
 
 
  

A partir du 01/10/2021, l’absence HVU-HVU (Départ anticipé mi-temps) sera 
remplacée par 1 nouvelle absence : 

• HVU-HV5 :  Mi-temps à partir de 50/55 ans. 
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Onglet Themis : Codes salariaux – Codes salariaux fixes 
 
 
Attribuez le code salarial fixe ‘4021 – A-Départ anticipé mi-tps’.   
 

 
 
 

 
Valider  
 
Valider le dossier.  
Cfr instruction de travail 801_Valider - Approuver 
 

 
Approuver le dossier 
     
Cfr instruction de travail 801_Valider - Approuver 
    


